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République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 21 novembre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 24 novembre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt et un novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 novembre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Présent(e)s : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, 
Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Agnès 
MONTRICHARD, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Edith LEROUX 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
 
 
Retardé(e)s ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardé(e)s : 1 
Christel BOUBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 21 novembre 2022 

 

2022.11/INFO7/152 

INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE 

MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE 

CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le 
Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération n°122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de 
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT  

-Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2209I12812A 
Signature du bail dérogatoire du 1er octobre 2022 au 28 février 2023 – 
Boutique éphémère 

DE2207I_3TE 
TRANSITION ECOLOGIQUE - Dépôt d'une Déclaration Préalable de 
travaux pour la plantation d'arbres sur la parcelle AM0542 

DE2211I_1Mb 
MARCHES PUBLICS – Travaux d’aménagement du parc jardin Sente des 
rivières – Marchés – Signature - Autorisation 

DE2211I_2M 
MARCHES PUBLICS – Contrat de maintenance de vidéo-protection 
urbaine – Ajout de matériels - Modification n°2 - Signature 

DE2211I_3M 
MARCHES PUBLICS – Travaux de revêtement de sol – Accord-cadre – 
Signature - Autorisation 

DE2211I_4M 
MARCHES PUBLICS – Contrat de maintenance des portes automatiques 
et sectionnelles – Ajout de matériels – Modification n°1  - Signature 

DE2211I_1DSIN 
Le renouvellement du parc des bornes d’accès Wi-Fi Ruckus en R350 et 
R550 ainsi qu’une prestation d’intégration de ces bornes 

DE2207I_5FI 
FINANCES – Signature avenant convention passée avec la Région 
Normandie pour le financement de la création d’un complexe sportif à la 
Belle étoile 

DE2211I_04BISFI 
FINANCES – Remboursement à l’association des alcooliques anonymes 
de frais téléphoniques dues par la Ville 

INFORMATION 
Information sur les actions intentées en justice en vertu de la délégation 
de compétences n°15 – Société GALLIS 

DE2207I_4TE 
TRANSITION ECOLOGIQUE – Signature du contrat de Conseillère Climat 
Air Energie avec l’entreprise PLUS 2 
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République Française                                           

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2211I_1Mb 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 

délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

-La nécessité de réaliser les travaux d’aménagement du parc jardin, sente 

des Rivières, à Montivilliers ; 
-La consultation publique organisée le 12 juillet 2022 ; 

-L’avis de la commission marchés du 19 septembre 2022 ; 

DECIDE :  

 De signer les marchés pour les travaux d’aménagement du parc jardin, 

sente des Rivières, avec les entreprises suivantes : 

 Lot n°1 : terrassement, VRD et petits ouvrages divers 

Entreprise ASTEN (RD 982 – 76430 OUDALLE), pour un montant de 
315.709,97 € TTC, correspondant à la tranche ferme 
 

Lot n° 2 : travaux forestiers et d’espaces verts 
Entreprise MARTIN Père et Fils (607 Cour Souveraine – 76430 

SAINNEVILLE SUR SEINE), pour un montant de 178.702,80 € TTC, 
correspondant à la tranche ferme 
 

Lot n° 3 : ouvrages, mobilier et équipement 
Entreprise BOIS LOISIRS CREATIONS (La Ceriseraie – 44850 SAINT 

MARS DU DESERT), pour un montant de 1.025.526,24 € TTC, 
correspondant à la tranche ferme 
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Lot n° 4 : fourniture et pose de clôture 

Entreprise MARTIN Père et Fils (607 Cour Souveraine – 76430 
SAINNEVILLE SUR SEINE), pour un montant de 44.304,00 € TTC, 

correspondant à la tranche ferme 
 
Soit au total un montant de 1.564.243,01 € TTC. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à ces travaux. 

Imputations budgétaires  

Exercices 2022 et suivants - Budget Principal 

Compte : 2313 : Constructions 

Fonction : 823 : Espaces verts urbains 

Opération : 10012 : Terrain Ternon, sente des Rivières 
 

 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2211I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article L.2194-1 du Code de la Commande Publique ; 
-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2123-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 

délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

-Le marché de vidéo-protection urbaine, signé avec l’entreprise CAVAS 

SAS (191 route du Petit Lanquetot – 76210 LANQUETOT) concernant 
l’installation et la maintenance des matériels de vidéo protection 

urbaine et dont le contrat de maintenance a pris effet au 15 janvier 
2021, date de réception des prestations pour une durée de 4 ans ; 

-La nécessité de maintenir les matériels de vidéo protection urbaine 

supplémentaires nouvellement installés en 2021-2022 et réceptionnés 
le 17 juin 2022 ; 

DECIDE :  

 De signer une modification n°2 avec l’entreprise CAVAS concernant 

l’ajout des matériels suivants : 
 
 - Giratoire Jean Prévost : 1 caméra PTZ PNM-9322VQP + 4 caméras 

XNO-6080R 
  - Gymnase Jean Prévost : 3 caméras XNO-6080R 

 - Cours Sainte-Croix : 1 caméra PTZ PNM-9322VQP + 4 caméras XNO-
6080R 

 - Les Hallettes : 2 caméras XNO-6080R 

 - Services techniques : 1 caméra XNO-6080R 



 

9

 

 
 

 

 Les prestations de maintenance s’effectueront conformément aux 

conditions du contrat de maintenance initial qui a pris effet au 15 janvier 
2021, pour la durée du contrat restant à courir, soit jusqu’au 14 janvier 
2025. 

 Cette modification représente une plus-value de 1.133,11 euros HT/an, 
soit 1.359,73 euros TTC/an. 

 De ce fait, le montant de la maintenance annuelle qui était initialement 
de 9.680,00 euros HT, soit 11.616,00 euros TTC, passe à 10.813,11 
euros HT, soit 12.975,73 euros TTC/an. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation de 
maintenance. 

Imputation budgétaire 
Exercices 2022 et suivants - Budget Principal 

Compte : 6156 (maintenance) 

Fonction : 112 (police municipale) 
 

 

  Fait à Montivilliers, 
Par Délégation du Conseil 

Municipal 
  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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République Française   

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 
DÉCISION N° DE2211I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-La délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 relative aux 
délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

-La nécessité de relancer un marché de travaux de revêtement de sol des 

bâtiments de la Ville et du CCAS de Montivilliers, 
-La consultation publique organisée le 23 août 2022 ; 

DECIDE :  

- De signer un accord-cadre mono attributaire à bons de commande 
avec la société SFP LEDUN (rue Rémi Le Grand – PA des Hautes 

Falaises – 76400 SAINT LEONARD) 

 Les commandes sont fixées annuellement de la manière suivante : 

o Bâtiments municipaux : maximum annuel HT : 40 000 euros. 
 

 L’accord-cadre est signé pour une durée d’un an, à compter de la date 
de notification, renouvelable tacitement 3 fois. La durée totale ne pourra 
excéder 4 ans. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à ces locations. 
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Imputation budgétaire 

Exercices 2022 et suivants - Budget Principal 
Compte 2135 (installations générales et agencements)  

Toutes fonctions selon les besoins 
 

  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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République Française

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

DÉCISION N° DE2211I_4M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

-L’article L.2194-1 du Code de la Commande Publique ; 
-L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
-L’article L.2123-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

-La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux 
délégations de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

-Le marché de maintenance des portes automatiques et sectionnelles 
pour la Ville et le CCAS de Montivilliers, signé avec la société KONE 

(ZAC de l’Arenas, Bâtiment Aéropôle – 455 promenade des Anglais – 
BP 3316 - 06206 NICE cédex 3) qui a pris effet au 02 juillet 2021 ; 

-La nécessité de maintenir les 2 portes battantes nouvellement installées 
à la Résidence autonomie Beauregard ; 

DECIDE :  

 De signer une modification n°1 avec la société KONE concernant l’ajout 
de 2 portes battantes à la résidence autonomie Beauregard à 

Montivilliers. 

 Les prestations de maintenance s’effectueront conformément aux 
conditions du contrat de maintenance initial qui a pris effet au 02 juillet 

2021, pour la durée du contrat restant à courir, soit jusqu’au 01er juillet 
2025. 

 Cette modification représente une plus-value de 294 euros HT/an, soit 
323,40 euros TTC/an, comprenant 2 visites par an. 

 De ce fait, le montant de la maintenance annuelle du CCAS qui était 

initialement de 292,08 € HT, soit 321,28 € TTC passe à 586,08 € HT, 
soit 644,49 € TTC. 

 D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation de 
maintenance. 
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Imputation budgétaire 

Exercices 2022 et suivants - Budget résidence autonomie Beauregard 

Compte : 61558 (maintenance) 

 
  Fait à Montivilliers, 

  Par Délégation du Conseil 

Municipal 
  Le Maire, 

  Jérôme DUBOST 
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INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR MONSIEUR LE 
MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL ET 
NOTAMMENT SON POINT N°15 POUR INTENTER AU NOM DE LA COMMUNE TOUTES 
ACTIONS EN JUSTICE. 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION 

VU le jugement du Tribunal Administratif de Rouen du 4 décembre 2018 

VU l’arrêt de la Cour Administrative d’Appel de Douai du 4 juin 2020, 

VU les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de 
compétence accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT 

-Les actions intentées en justice en vertu de cette délégation ; 
 

En 2014, dans le cadre de la restauration du temple protestant, la Ville a confié la réalisation 
des travaux de charpente et de couverture à l’entreprise GALLIS. 

En octobre 2016, la SARL GALLIS a demandé au tribunal administratif de Rouen de 
condamner la commune de Montivilliers à lui verser la somme globale de 463 758,95 euros 
hors taxes et la somme globale de 118 648,74 euros hors taxe, au titre respectivement du lot 
charpente et du lot couverture, sous réserve des règlements déjà effectués, assortie des 
intérêts moratoires contractuels et de leur capitalisation, ainsi que des intérêts 
complémentaires avec capitalisation annuelle.  

Par un jugement commun du 4 décembre 2018 le tribunal administratif de Rouen a limité la 
condamnation de la commune de Montivilliers au versement de 33 389,57 euros TTC à la 
société GALLIS, assortie des intérêts au taux de 8,005 % à compter du 11 février 2016 
jusqu’au complet mandatement de cette somme et de leur capitalisation à compter du 11 
février 2017, puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date, soit une somme 
supplémentaire de 8.412,65 € mandatée le 10 janvier 2019. La Ville a également dû verser 
3.000 € se répartissant entre l’entreprise et la maîtrise d’œuvre, représentant les frais au 
titre de l’article L.761-1 du Code de Justice Administrative.  

Par une requête, enregistrée le 6 février 2019, la SARL GALLIS a fait appel de cette décision. 
Par un arrêt du 4 juin 2020, la cour administrative d’appel de Douai a rejeté sa requête. 
L’entreprise GALLIS a été condamnée à verser à la Ville de Montivilliers, la somme de 1.500 € 
au titre de l’article L.761-1 du Code de Justice Administrative.  

La société GALLIS pouvait se pourvoir en cassation devant le Conseil d’état. Ne l’ayant pas 
fait dans les délais impartis, ce dossier est aujourd’hui clos.  
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